
INFORMATION

Les phases de travaux seront les suivantes :
I. Travaux de renforcement des réseaux de gestion 
des eaux pluviales et usées (CAMG)
II. Travaux de renouvellement de la canalisation de 
distribution d’eau potable (SMAEP de Lagny-sur-
Marne)
IIIIII. Aménagement et réfection de chaussées 
(Mairie, le Département de Seine-et-Marne)

Pendant cette période, la circulation des véhicules 
sera interdite, des déviations seront mises en place 
par le nord de la ville. La circulation des bus de la 
ligne 4 sera modifiée (plan de déviation disponible 
sur thorigny.fr). 

LLa collecte des ordures ménagères, tri sélectif et 
verre sera maintenue, elle se fera le matin avant 
7h30.

TRAVAUX
RUE DE DAMPMART
Une opération de travaux de grande envergure 
située entre l’allée de Dampmart et l’allée du 
Château, va démarrer en septembre 2021.

À À cet effet, la Communauté d’Agglomération de 
Marne et Gondoire (CAMG), le Syndicat Mixte 
d’Alimentation en Eau Potable (SMAEP) de la 
Région de Lagny-sur-Marne et la Mairie de 
Thorigny-sur-Marne, ont travaillé ensemble afin 
que toutes ces opérations se succèdent.

CettCette action conjointe a permis de concentrer 
toutes les problématiques sur une seule période 
estimée à 1 an et demi.

À PARTIR DE 

SEPTEMBRE 2021



ÉTAPE 1 
Travaux de renforcement des réseaux de 
gestion des eaux pluviales et usées

DansDans le cadre de son programme d’investissement 
d’amélioration des réseaux d’eaux pluviales et 
usées, la CAMG procédera dès le 30 août 2021 à 
des travaux de renforcement des réseaux de 
gestion des eaux pluviales et usées de la rue de 
Dampmart à Thorigny-sur-Marne.

PouPour chaque phase de travaux, les riverains 
directement impactés par l’emprise du chantier 
recevront en amont un courrier d’information.

Ces travaux seront réalisés en plusieurs phases, 
sur 5 mois environ et consisteront en :
1. Suppression de l’enrobé contenant de l’amiante
2. Création d’un réseau d’eaux pluviales
33. Reprise en lieu et place de réseaux eaux usées 
et eaux pluviales
4. Création de branchements et de boites de 
branchement en limite de propriété

La première étape, le désamiantage, nécessite des conditions de mise en œuvre particulières permettant 
d’assurer la sécurité des travailleurs et riverains, la méthodologie sera la suivante :


